
Vacances d’hiver du 6 au 24 juillet 2026 
Centre pré-ados à Sornac

Noémie MESSAUCHIE
Animatrice de loisirs 

COMMENT S’INSCRIRE ?​
1. je remplis un dossier d'inscription 
(disponible sur le site internet)​
2. je reçois mes identifiants pour le portail famille​
3. je réserve via le portail famille : 
hautecorrezecommunaute.portail-familles.app​
4. je reçois une confirmation de l'inscription par mail​
Toute annulation doit être notifiée 48 heures à l'avance 
(ou sur justificatif médical).​

INFOS PRATIQUES​
L'accueil a lieu au 10 rue des écoles, 19290 Sornac
Horaires : de 7h30 à 18h30​
Coordonnateur jeunesse : Guilhem Arbaret
 >> garbaret@hautecorrezecommunaute.fr | 07 62 33 77 50
Animatrice référente : Noémie Messauchie
>> nmessauchie@hautecorrezecommunaute.fr



VACANCES D’ÉTÉ– CPA – SORNAC
du 6 au 24 juillet 2026

Semaine 1 : du lundi 6 au vendredi 10 juillet 2026

Lundi 

6
Matin Présentation | Installation du CPA | Jeu de connaissance

Après-midi Gamelle à Saint-Setiers

Mardi 

7 Journée
Journée à Saint-Pardoux-le-Neuf
Spectacle de cirque (Granités)

avec les CPA de Merlines et Neuvic

Mercredi 

8
Matin Loup-garou

Après-midi Pétanque au plan d’eau de Sornac

Jeudi 

9
Matin Undercover

Après-midi Accrobranche

Vendredi 

10 Journée
Journée à Neuvic

Parkattak (lasergame en extérieur)
avec les CPA de Merlines et Neuvic

Semaine 2 : du lundi 13 au vendredi 17 juillet 2026

Lundi 

13
Matin Mölkky

Après-midi Activités au choix des jeunes

Mardi 

14 Journée C’est ferié ! C’est fermé !

Mercredi 

15
Matin Activités au choix des jeunes

Après-midi Baignade à Sèchemailles

Jeudi 

16 Journée
Journée au lac de Bort-les-Orgues

Bouées tractées + structures gonflables + baignade
avec les CPA de Merlines et Neuvic

Vendredi 

17
Matin Tchoukball

Après-midi Crêpe Party + City stade à Sornac

Activité à tarification spécifique. Pour connnaître le prix exact en fonction de votre quotient
familial, consultez la grille de tarificaiton à la find e ce programme

Pique-nique à prévoir par les familles



VACANCES D’ÉTÉ– CPA – SORNAC
du 6 au 24 juillet 2026

Semaine 3 : du lundi 20 au vendredi 24 juillet 2026

Lundi 
20

Matin Jeux libres : Catane, Uno, Mario Kart, Ping pong, etc.

Après-midi Terre Aventura

Mardi 
21

Journée
Expédition à Sèchemailles

Jeux + baignade + balade au Mont Bessou

Mercredi 
22

Matin Courses et préparation du repas maison

Après-midi Chasse au trésor à Vassivière

Jeudi 
23

Journée
Journée sur le Plateau (Saint Setiers et Sources de la Creuse)

Nature & théâtre d’improvisation
avec le CPA de Neuvic

Vendredi 
24

Matin Activités au choix

Après-midi Fiesta !



VACANCES D’ÉTÉ – CPA – SORNAC
du 6 au 24 juillet 2026

 Inscription Activités 

Quotient familial Forfait semaine

0 300 5,40€ 2,70€ 5,40€ 8,10€

301 500 6,00€ 3,00€ 6,00€ 9,00€

501 702 6,60€ 3,30€ 6,60€ 9,90€

703 800 7,20€ 3,60€ 7,20€ 10,80€

801 900 7,80€ 3,90€ 7,80€ 11,70€

901 1000 8,40€ 4,20€ 8,40€ 12,60€

1001 1100 9,00€ 4,50€ 9,00€ 13,50€

1101 1200 9,60€ 4,80€ 9,60€ 14,40€

1201 1300 10,20€ 5,10€ 10,20€ 15,30€

1301 1400 10,80€ 5,40€ 10,80€ 16,20€

1401 1500 11,40€ 5,70€ 11,40€ 17,10€

1501+ 12,00€ 6,00€ 12,00€ 18,00€

Comment ça marche ?
1. Un forfait semaine pour accéder au CPA. L'accès au Centre Pré-Ados fonctionne sur la base d'un forfait
semaine. Celui-ci est dû dès lors qu'un jeune est inscrit sur une semaine, quel que soit son temps de
présence effectif (une demi-journée, plusieurs jours ou la semaine complète). Ce forfait permet de
participer à l'ensemble des temps d'accueil et aux activités gratuites proposées durant la semaine.

2. Je choisis mes activités. La plupart des activités proposées dans le programme sont gratuites et
incluses dans le forfait semaine. Lorsqu'une participation financière supplémentaire est demandée,
l'activité est identifiée par une lettre :

      : activité à faible coût             : activité à coût intermédiaire            : activité à coût élevé ou exceptionnelle

Si aucune lettre n'est indiquée à côté d'une activité, celle-ci est gratuite et comprise dans le forfait semaine.

3. Je paie le forfait semaine + les activités choisies. La facture est composée :
du forfait semaine ;
des éventuelles activités payantes (A, B ou C) auxquelles le jeune est inscrit.

Les activités sans lettre sont incluses dans le forfait et ne donnent lieu à aucun supplément.

4. Repas et pique-niques. Les repas pris au CPA le midi sont inclus dans le fonctionnement de la structure
et pris en charge par Haute-Corrèze Communauté.
En revanche, lorsqu'une activité nécessite un pique-nique (sortie à la journée, déplacement, etc.), celui-ci
doit être fourni par la famille, sauf indication contraire dans le programme.

5. Une programmation construite avec les jeunes. Le CPA privilégie les projets construits avec les jeunes,
les animations de proximité, les jeux, les ateliers et les initiatives collectives. Les sorties constituent une
partie du programme, mais les jeunes sont également acteurs de la vie quotidienne de la structure et
peuvent proposer leurs propres idées d'activités.

Exemple : un jeune inscrit une semaine au CPA participe à une activité B et à une activité A. La facture correspondra au
forfait semaine + 1 activité B + 1 activité A. S'il ne participe qu'à des activités sans lettre, seule la facturation du forfait
semaine s'applique.

Cette icône précise quand le pique-nique est à prévoir par les familles.


